
Bureau
d’audiences publiques
sur l’environnement

Quebec

Québec, le 27 juillet 2015

Objet: Demande d’accès à l’information

Monsieur,

Conformément à ce que prévoit l’article 46 de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, je vous
informe que:

1. votre demande a été reçue par courrier le 24juillet 2015;

2. la Loi prévoit que je dois vous répondre avec diligence et au plus tard dans les
vingt jours qui suivent la date de la réception de la demande;

3. la Loi prévoit certains recours dont vous trouverez un résumé en annexe.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Édifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec fQuébec) Gi R 6A6
Téléphone :418643-7447
(sans frais): 1 800 463-4732
Télécopieur: 418 643-9474
communication@bape.gouv.qc.ca
www. ba pe.gouv.qc.ca

Le responsable de l’accès aux documents,
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